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Contrôle des métaux précieux 

En exécution des dispositions des art. 39 et 41 de la loi fédérale du 20 juin 1933 sur 
le contrôle du commerce des métaux précieux et des ouvrages en métaux précieux 
(RS 941.31) et vu le résultat des examens subis le 6 décembre 2013, le diplôme 
d’essayeur juré a été délivré aux personnes suivantes: 

– Jérôme Benoît, de Romont (BE), né en 1982, Administration fédérale des 
douanes, Berne 

– Sylvie Martino, d’Onex (GE), née en 1966, Rolex SA, Genève 
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